
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES 
COMMUNE DE LE TIGNET 
 

DELIBERATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de conseillers : 
en exercice  : 23  L’an deux mil vingt cinq 
présents  : -  le sept avril  
Votants  : -  Le Conseil Municipal de la Commune DU TIGNET dûment convoqué,  

s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur 
Claude SERRA Maire 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : le 24 mars 2025 

 
              Ouverture de la séance : 19h00 

 
PRESENTS : ...................... 
 
ABSENTS SANS POUVOIR : ..................... 
 
POUVOIRS : ......................... 

             Secrétaire de Séance :  Brigitte LUCAS 

 
DELIBERATION N° 2025.019 : TAUX DES TAXES COMMUNALES 2025 

Monsieur Jean-Luc LENI expose qu’il convient de voter, en préambule au vote du budget, les taux des taxes 
locales. Pour mémoire, il rappelle les taux de l’année précédente : 
 
- Taxe foncière sur le bâti :  17.91 % 
- Taxe foncière sur le non-bâti :  14.21 % 
- Taxe d’habitation résidences secondaires    9.71 %  
 
Et propose conformément aux engagements du groupe majoritaire de reconduire les taux pour l’exercice 2025 
sans augmentation, afin de participer à la préservation du pouvoir d’achat de nos concitoyens.  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à XX votes « pour », X votes « contre » et X abstention :  
ADOPTE les taux suivants :  

o Taxe foncière sur le bâti :    17.91 % 
o Taxe foncière sur le non-bâti :            14.21 % 
o Taxe d’habitation résidences secondaires     9.71 % 

 
Ainsi fait et délibéré les, jour mois et an que susdits. 
 

Le Maire 
 
Claude SERRA  


